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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Au 2° de l’article L. 4153-1 du code du travail, les mots : « ou des séquences d’observation et selon 
des modalités déterminées par décret » sont remplacés par les mots : « lorsque ces périodes 
d’observation sont réalisées sur la base du volontariat et que le fait de ne pas réaliser de période 
d’observation est sans incidence sur la scolarité de l’élève ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire La France insoumise propose de supprimer le stage 
obligatoire en classe de seconde et de rendre facultatif le stage en classe de troisième.

Le présent amendement vise ainsi à renforcer la protection de tous les élèves de seconde, dont la 
scolarité comporte désormais une période de formation professionnelle obligatoire par la réalisation 
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d'un stage. Le moyen de cette interdiction est, en cohérence avec cette proposition de loi, celui de 
l'interdiction préalable afin que ces enfants ne puissent pas être mis en danger.

Nous proposons ainsi de modifier l'article L. 4153-1 du code du travail, de manière à interdire les 
stages obligatoires pour les élèves de seconde et de troisième. Les employeurs restent autorisés à 
accueillir des élèves réalisant des périodes d'observation d'une durée maximale d'une semaine et 
réalisées durant les vacances scolaires. L'engagement volontaire de l'élève dans ce parcours 
d'orientation est absolument nécessaire.

En 2025, 5 mineurs sont morts lors d'une période de formation professionnelle en entreprise, dans le 
cadre d'un stage ou d'un contrat d'apprentissage. Ils avaient entre 15 et 17 ans. En 2022, un enfant 
de 14 ans, collégien et élève en classe de troisième, est mort lors d'un stage en entreprise.

Ces enfants sont morts de la négligence d'employeurs qui n'ont pas assuré leur sécurité au travail, 
par des mesures de précaution et un encadrement adapté.

Ils sont aussi décédés parce que des politiques irresponsables ont tout fait pour mettre les jeunes au 
service des entreprises, de plus en plus tôt.

La responsabilité du Parti socialiste, par la politique menée au service du MEDEF lors du mandat 
de François Hollande, est écrasante. C'est François Rebsamen, ministre de Manuel Valls, qui a 
signé deux décrets visant à faciliter l'affectation de mineurs à des travaux réglementés et dangereux.

Celle de la macronie l'est tout autant. Gabriel Attal créait en 2024 le stage d’observation obligatoire 
ou “séquence d’observation en milieu professionnel” en classe de seconde, par lequel des dizaines 
de milliers d'enfants sont envoyés en entreprise chaque année.

Cette politique relève d'une mise en danger de la vie de ces jeunes.

En premier lieu parce que l'Éducation nationale n'a pas les moyens de s'assurer que ces stages sont 
effectivement des stages d'observation. L'Inspection du travail, objet d'un sabotage en règle depuis 
l'arrivée au pouvoir d'Emmanuel Macron, ne peut contrôler conditions d'accueil, la réalité d'un 
encadrement de qualité, le respect des obligations de l'employeur en matière de santé et sécurité au 
travail, pour tous les enfants mis en situation professionnelle.

Ensuite parce que la surexposition des jeunes au danger est largement connue. La France est le pays 
qui compte le plus de morts liées au travail : près de 1300 en 2023, sans même compter les morts du 
secteur agricole. Les jeunes sont les plus exposés au danger avec 140 personnes de moins de 25 ans 
décédées au travail entre 2020 et 2024. Ce sont 59% des accidents du travail touchant les moins de 
25 ans qui interviennent dans l'année qui suit la découverte d'un poste de travail.

Les stagiaires et apprentis sont délibérément affectés à des tâches dangereuses par les entreprises 
qui les accueillent, comme le rappellent la CGT, FSU et Solidaires : "Les apprenti·es et les 
stagiaires sont surexposé·es aux produits CMR (cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques). Les 
activités confiées, comme le nettoyage de zones empoussiérées en menuiserie, les colorations en 
coiffure ou le dégraissage de pièces en mécanique, sont très souvent à risques".
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Ces jeunes ne peuvent pas être culpabilisés ou considérés comme responsables lorsqu'ils sont mis 
en danger parce qu'ils n'osent pas s'opposer aux consignes qui leur sont données par des adultes 
lorsqu'ils sont encore des enfants. Ils ne sont pas en position de connaître précisément leurs droits et 
les conduites à adopter à un jeune âge. Ils le sont encore moins s'agissant de faire respecter ces 
droits face à des patrons délinquants et/ou négligents.

Le Gouvernement souhaite mettre à disposition du patronat une main d’œuvre jeune, peu chère 
sinon gratuite, aisément malléable. Au mépris des droits des enfants, y compris de leur droit à la 
vie.

La France insoumise défend le retour à une politique de protection par l'interdiction préalable, de 
manière à prolonger la santé et l'intégrité des élèves.

Pour toutes ces raisons, les députées et députés du groupe parlementaire proposent de supprimer le 
stage obligatoire en classe de seconde.


